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Ordonnance
fixant les émoluments de l'administration cantonale (Ordonnance sur les
émoluments; OEmo)

Modification du 25.04.2018

Acte(s) législatif(s) de la présente publication :

Nouveau : –

Modifié(s) : 154.21

Abrogé(s) : –

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur proposition de la Direction de la police et des affaires militaires,

arrête:

I.

L'acte législatif 154.21 intitulé Ordonnance fixant les émoluments de l'adminis-
tration cantonale du 22.02.1995 (Ordonnance sur les émoluments; OEmo) (état
au 01.02.2018) est modifié comme suit:

Annexes
05B Emoluments  de  l'Office  de  la  circulation  routière  et  de  la  navigation

(OCRN) (mod.)

II.

Aucune modification d'autres actes.

III.

Aucune abrogation d'autres actes.

 

https://www.belex.sites.be.ch/data/154.21/fr
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IV.

La présente modification entre en vigueur le 1er juin 2018.

Berne, le 25 avril 2018 Au nom du Conseil-exécutif,
le président: Pulver
le chancelier: Auer

 


